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REGLEMENT DU CURSUS DE FORMATION À LA 
PSYCHOTHÉRAPIE PSYCHANALYTIQUE DE L’ENFANT ET DE 

L’ADOLESCENT 
 

Créée en 1992 (puis structurée en association loi 1901 en 1996) par 4 analystes de l’IPA 
(International Psychoanalysis Association), l’ARPPEA a pour but d'offrir une formation en 
Psychothérapie Psychanalytique de l'Enfant et de l'Adolescent. Elle permet d’acquérir des 
compétences et des outils pour être thérapeute et délivre à cet effet un diplôme certifié. En 
tant qu’association, elle se donne aussi pour vocation de diffuser l'information sur les 
développements de cette discipline, de promouvoir des échanges aux niveaux national et 
international. L'ARPPEA tient compte du contexte et mène une réflexion sans cesse en 
mouvance. L'ARPPEA est l'une des associations constituantes de la Fédération Française de 
Psychothérapie Psychanalytique de l'Enfant et de l'Adolescent (FFPPEA), créée en 1999, 
fédération des associations de plusieurs régions françaises qui partagent les mêmes critères de 
formation ainsi que les mêmes principes éthiques et déontologiques. Par l'intermédiaire de la 
FFPPEA, l'ARPPEA adhère à l'Européan Fédération for Psychoanalytic Psychotherapy 
(EFPP), importante fédération européenne, fondée à Londres en 1991, regroupant une 
trentaine de pays européens et fédérations des organisations nationales qui dispensent une 
formation sur des  critères communs. 

 

CURSUS DE FORMATION La formation repose sur des supervisions, des séminaires, des 
journées de rencontre.  

Supervisions : 
Le thérapeute en formation mènera 3 supervisions :  

- Une supervision hebdomadaire pour une psychothérapie à trois séances par semaine 
- Deux autres supervisions pour des psychothérapies à deux séances par semaine dont 

une supervision à un rythme hebdomadaire et l'autre éventuellement à un rythme plus 
espacé. 

Ces trois supervisions, avec des superviseurs différents, lui permettent de pratiquer 
concrètement des situations variées et de croiser les regards sur la clinique.  

Chacun doit expérimenter la supervision individuelle et, si possible, la supervision de groupe. 
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Séminaires :  

- Séminaire inaugural, recouvrant une dizaine de séances de 2h afin de sensibiliser à 
diverses notions (transfert, contre-transfert, cadre, alliance thérapeutique, fantasmes, 
jeu, dessin, travail avec les parents ...) 

- Un an de séminaire clinique mensuel thématique  
- Un an de séminaire mensuel de textes 
- Une formation à l'observation psychanalytique des bébés selon la méthode Esther Bick 

est recommandée, sans être obligatoire. 
- Il est préconisé de participer aux journées annuelles de la fédération des 

psychothérapeutes d’enfants et d’adolescent.  

 
FORMATEURS : 
     -     B. Abdelghani Idrissi (ARPPEA) 

- C. Brodin (SPP) 
- B. Broustail-Perrot (SPRF)  
- F. Desmaisons (SPP) 
- D. Houzel (APF)  
- C. Jacquot (SPP)  
- B. Lechevalier (SPP) 
- C. Lemire (SPP) 
- C. Marcandella (SPP) 

Chaque thérapeute en formation est invité à choisir un tuteur parmi les formateurs afin d'être 
accompagné dans son cursus.  

 
CRITERES DE CANDIDATURE : 
Le candidat doit avoir l'expérience d'une analyse personnelle ou en cours avec un analyste de 

l'IPA, à la fréquence de 3 séances hebdomadaires. Suite à deux entretiens avec deux membres 
différents de la commission d'enseignement, cette dernière transmet au candidat la décision 
concernant la demande de formation. Dès l’accord de la commission d’enseignement, la 
personne peut commencer son cursus. 
NB : le titre de psychothérapeute selon la loi française est réservé aux psychologues et aux 
médecins 
 
C’est	le	règlement	intérieur	des	locaux	où	est	dispensée	la	formation	qui	est	applicable	concernant	les	mesures	
de	santé	et	de	sécurité.	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
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